Résolution du Parlement européen sur les délibérations de la commission des pétitions au cours de l’année parlementaire 2003-2004 (2004/2090 (INI))

1.
Rapporteur : Rainer Wieland (PPE-DE/DE)

2.

No. Cote du PE : A6-0040/2005 / P6_TA-PROV (2005)0068

3.

Date de l’adoption de la résolution : 9 mars 2005

4.
Objet : Rapport annuel relatif aux activités de la commission des pétitions au cours de l’année parlementaire 2003-2004.

5.
Analyse synthétique du texte et des requêtes du Parlement :
Le rapport Wieland couvre la période mars 2003 – mars 2004. Il s’agit du premier rapport annuel au nouveau Parlement. La résolution porte essentiellement sur deux axes des activités de la commission des pétitions, à savoir : le droit de présenter des pétitions, les relations de la commission des pétitions avec d’autres institutions, dont la Commission.

Le PE met en exergue le rôle de la commission des pétitions en tant que l’un des organes les plus importants au sein du PE pour l’exercice du contrôle parlementaire des institutions communautaires. A travers l’examen des pétitions, le Parlement est en mesure d’évaluer et, le cas échéant, de révéler publiquement, un manque de précisions dans les objectifs politiques, des vides juridiques, d’éventuelles infractions commises par les Etats membres.

Le PE se félicite de la création du système SOLVIT en tant que moyen informel d’aider les particuliers et les sociétés à résoudre les problèmes concernant le marché intérieur et invite instamment les Etats membres à renforcer ce dispositif de coopération intégrée en vue de rendre le système SOLVIT opérationnel à plus grande échelle.

Le PE demande au Conseil et à la Commission un réexamen de l’accord interinstitutionnel de 1989 - conclu par échange de lettres - avec le Parlement en vue de mettre à la disposition des pétitionnaires une voie de recours plus efficace et de définir un cadre clair et cohérent pour une coopération essentielle entre les institutions dans le domaine concerné.

La Commission est invitée à poursuivre ses efforts afin de rationaliser et d’accélérer les procédures internes en réponse aux demandes d’information de la commission compétente concernant les pétitions et à fixer un délai de trois mois à l’issue duquel une réponse détaillée devra être faite à la commission des pétitions et au(x) pétitionnaire(s) ou les raisons justifiant une prorogation de ce délai sur une base mensuelle devront être données.
6.
Réponse à ses requêtes et prévisions sur les actions que la Commission a mis ou entend mettre en œuvre : 

La commission des pétitions a tenté au cours de l’année 2003-2004 de mettre son action en lumière auprès des média en se concentrant lors de différentes réunions sur quelques pétitions clés.

Cette nouvelle approche a cependant entraîné des sensibilités à l’intérieur du Parlement, les autres commissions parlementaires faisant valoir leurs prérogatives. Sont à noter également des retards considérables au sein du PE dans le traitement des pétitions et de ce point de vue les effets de l’élargissement se font déjà sentir.

La Commission note avec intérêt et esprit ouvert la référence faite dans la résolution quant au fait qu’avec la confirmation du droit de pétition prévue dans la Constitution, des règles de conduite communes doivent être établies pour toutes les institutions communautaires et les états membres sur le modèle du code de bonne conduite administrative rédigé par le Médiateur et ratifié par le Parlement. Elle prend également note avec intérêt des références positives qui sont faites au fonctionnement du système SOLVIT.

Quant à la demande à la Commission et au Conseil de procéder à un réexamen de l’accord interinstitutionnel de 1989 avec le Parlement en vue de mettre à la disposition des pétitionnaires une voie de recours plus efficace et de définir un cadre clair et cohérent pour une coopération essentielle entre les institutions dans le domaine concerné, la Commission a été toujours ouverte à revoir l’échange de lettres mentionné ci avant.

Le PE invite instamment la Commission à poursuivre ses efforts – qui ont d’ores et déjà produit des résultats appréciables – afin de rationaliser et d’accélérer les procédures internes en réponse aux demandes d’information de la commission compétente concernant les pétitions. En effet, tel que la commission des pétitions, la Commission européenne a institué une procédure interne pour le traitement des pétitions du PE et s’efforce en conséquence de répondre aux demandes d’information des citoyens européens dans des délais prescrits.

La Commission remercie le Parlement de son appui pour SOLVIT. Elle indique que les résultats de SOLVIT sont encourageants (300 cas en 2004 avec 80% des cas résolus).

La Commission félicite l’excellent travail de la commission des pétitions et la bonne coopération et collaboration entre ses services avec la commission des pétitions avec son secrétariat. Elle prend acte de la bonne coopération des services de la Commission avec le secrétariat de la commission des pétitions et la avec la commission des pétitions elle-même laquelle constitue d’ailleurs un énorme atout à la disposition de tous les intervenants pour aller à la rencontre des expectatives des citoyens.
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